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DECISION 
Exercice du droit de préemption urbain 

par délégation de l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly 

Seine Bièvre 
sur le bien cadastré section CJ numéro 255, lots 11, 12, 13, 14, 15, 

16, 17, 18, 19, 20, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67 et 68 
sis 140/146 rue Léon Geffroy à Vitry-sur-Seine 

Réf. Déclaration d'intention d'aliéner du 4 juillet 2019 - numéro 303 - mairie de Vitry-sur-Seine 

Le Directeur général adjoint, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le cod e de justice administrative, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d' lie de France 
modifi é par le décret n·2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret n· 2015-525 du 12 mai 2015 portant 
dissolution au 31 décembre 2015 des établisse ments publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val-d'Oise et des 

Yvelin es, 

Vu l' arrêté ministéri el du 10 décembre 2015 portant nominati on du Directeu r général de l'Etablissement public 
foncier d'lie-de-France, 

Vu la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvell ement urbain en date du 13 décembre 
2000, 

Vu le décret 2007-783 du 10 mai 2007 modifiant le Code de l'urbanisme et délimitant les périmètres d'Opérations 
d'intérêt national (OIN) parmi lesquels l'opération concernant le secteur d'Orly-Rungis-Seine Amont couvrant une 

partie du territoire de Vitry-sur-Seine, 

Vu la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, et notamment son article 1 qu i vise à la réalisat ion 
chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région li e-de-France, 
Vu le schéma directeur de la région lie de France approuvé par décret n·2o13-1241 du 27 décembre 2013, visant 
notamment à favorise r l'u rbanisation par le renouvellement urbain et la densificat ion dans les tissus urbains 

existants, en particulier à proximité des ga res, 

Vu le plan local d'urbanisme (PLU) approuvé par délibération du conseil municipal de la ville de Vitry-sur-Sein e le 18 
décembre 2013, modifié les 13 mai 2015, 8 octobre 2015 et 9 décembre 2015, et son projet d'aménagement et de 
développement durable (PADD), 

Vu le Programme pluriannuel d' intervention, arrêté par le co nseil d'administration de l' Etablissement public foncier 
d' lie-de-France le 15 septembre 2016, 

Vu la délibéra t ion du Conseil municipal de la ville de Vitry-sur-Seine en date du 19 janvier 2011 approuvant le principe 
de création ainsi que les modalités de co ncertation de la ZAC« Seine Gare Vitry», 

Vu l'arrêté préfectoral n· 2012/1785 en date du 5 juin 2012 portant création de la ZAC «Seine Gare Vit ry» sur le 
territoire de la Commune de Vit ry-sur-Seine à l'initiative de I'EPA-ORSA, 



Vu la procédure de déclaration d'utilité publique et parcellaire en cours concernant le projet d'aménagement de la 
Zone d'Aménagement Concertée« Gare des Ardoines >>pour laquelle l'enquête unique s'est déroulée du 12 juin 
2017 au 13 juillet 2017, 

Vu la délibération du 14 octobre 2009 no B09-6-7 du conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie
de-France approuvant la convention cadre entre la ville de Vitry-sur-Seine, I'EPA-ORSA et l'Etablissement public 
foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 18 novembre 2009 no09.718 du conseil municipal de la ville de Vitry-sur-Seine approuvant la 
convention cadre entre la ville, I'EPA-ORSA et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 6 juillet 2009 no2009-26 du conseil d'administration de I'EPA-ORSA approuvant la convention 
cadre entre la ville, I'EPA-ORSA et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la convention d'intervention foncière conclue le 8 décembre 2009 entre la ville de Vitry-sur-Seine, I'EPA-ORSA et 
I'EPFIF sur les secteurs de maîtrise et de veille foncière« RN 305 Sud>> et« Ardoines Sud>>, prévoyant la réalisation 
de 850 logements dont 30% de logements sociaux avec 120 logements à l'hectare minimum et 95 OOOm' d'activités, 

Vu les avenants nos 1 et 2 en date des 19 juillet 2012 et 9 juin 2015, modifiant la convention d'intervention portant 
le terme de la convention au 8 décembre 2020 et le budget à 50 millions d'euros, 

Vu la délibération du 5 octobre 2018 no B18-4-21 du conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier d'lie
de-France approuvant la convention cadre entre la ville de Vitry-sur-Seine, I'EPA-ORSA, l'Etablissement Public 
Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 17 octobre 2018 no DL 18626 du conseil municipal de la ville de Vitry-sur-Seine approuvant la 
convention cadre entre la ville, I'EPA-ORSA, l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et 
l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 29 novembre 2018 no CA 42-2018-06 du conseil d'administration de I'EPA-ORSA approuvant la 
convention cadre entre la ville, I'EPA-ORSA, l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et 
l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la délibération du 13 novembre 2018 no 2018-11-13_1214 du conseil territorial approuvant la convention cadre 
entre la ville, I'EPA-ORSA, l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, 

Vu la convention d'intervention foncière conclue le 28 mars 2019 entre la ville de Vitry-sur-Seine, I'EPA-ORSA, 
l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et I'EPFIF reprenant les engagements de la convention du 
8 décembre 2009 et des avenants susmentionnés et portant le terme de la convention au 31 décembre 2025, 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner établie par l'étude de maître LAPORTE, notaires à PARIS dans le 8'm• 
arrondissement, en application des articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'urbanisme, reçue le 4 juillet 2019 en 
mairie de Vitry-sur-Seine, informant Monsieur le Maire de l'intention de la SARL MER ET MONTAGNE, de céder les 
lots qu'elle détient au sein de la copropriété soit les lots 11, 12, 13, 14 et 15 à usage commercial (lot 11), d'activité 
(lot 12) et de bureau (lots 13, 14 et 15), ainsi que les lots 16 à 20 et 61 à 68 à usage de parkings extérieurs, les 5 
premiers lots composent la totalité du bâtiment« C >>au sein de la copropriété sis 140/146 rue Léon Geffroy à Vitry
sur-Seine cadastrée à Vitry-sur-Seine section CJ numéro 255, d'une superficie totale de 5 867m 2

, dans l'état 
d'occupation déclarée à la DIA, partiellement occupés par des locataires, moyennant le prix de 2 450 000€ (deux
millions-quatre-cent-cinquante-mille euros) avec une commission d'agence de 60 000€ (soixante-mille euros) en sus 
à la charge de l'acquéreur, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Vitry-sur-Seine du 24 novembre 1993 instituant le droit de préemption 
urbain et le droit de préemption urbain renforcé et portant délégation à Monsieur le Maire de Vitry-sur-Seine pour 
l'exercice de ces droits, 
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Vu la délibération du Conseil Municipal de Vitry-sur-Seine du 11 mai 2016 portant modification de la délégation du 
conseil municipal au maire notamment en matière de droit de préemption urbain et de droit de préemption urbain 
renforcé, 

Vu la délibération du Conseil de l'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, en date du 1S avril 2017 
instaurant de manière régulière et permanente en faveur de I'EPFIF le droit de préemption urbain renforcé sur 
l'ensemble des périmètres définis dans la convention foncière du 8 décembre 2009, 

Vu le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 201S et modifié 
le 20 juin 2019 délégant à son Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au directeur général adjoint, l'exercice 
du droit de préemption, 

Vu la demande de pièces complémentaires adressée le 27 août, dans le cadre de la loi ALUR, par l'Etablissement 
Public Foncier d'lie-de-France au propriétaire et à son notaire, sous la forme de courriers recommandés avec accusés 
de réception, 

Vu la réponse à la demande de pièces susmentionnée adressée par le notaire du vendeur et mandataire déclaré à la 
DIA, reçue par l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France le 5 septembre 2019, 

Vu l'avis de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales en date du 24 avril 2019, 

Considérant les obligations induites par l'article 55 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain en 
date du 13 décembre 2000, en matière de logement social, 

Considérant les orientations du schéma directeur de la région lie-de-France notamment en faveur de la densification 
du tissu urbain, 

Considérant l'objectif fixé par l'article 1 de la loi n'2010-597 relative au Grand Paris, de construire 70 000 logements 

géographiquement et socialement adaptés sur la Région lie-de-France, 

Considérant les objectifs de restructuration de la zone d'activité de la ZAC« Seine Gare Vitry» exposés notamment 
dans le PADD du PLU de Vitry-sur-Seine, 

Considérant la procédure de déclaration d'utilité publique et parcellaire en cours concernant le projet 
d'aménagement de la Zone d'Aménagement Concertée <<Gare des Ardoines >> à Vitry-sur-Seine pour laquelle 
l'enquête unique s'est déroulée du 12 juin 2017 au 13 juillet 2017, 

Considérant que Monsieur le Préfet du Val-de-Marne a, par arrêté préfectoral n'2017/4462 du 14 décembre 2017, 
déclaré d'utilité publique le projet d'aménagement de la Zone d'Aménagement Concertée «Gare des Ardoines » 

susvisé, 

Considérant que le bien objet de la DIA est situé dans le périmètre de la ZAC« Seine Gare Vitry>> où I'EPFIF est habilité 
à procéder à toutes les acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de nature à faciliter 
l'aménagement au sens de l'article L300-1 du Code de l'urbanisme au titre de la convention du 8 décembre 2009 et 
de ses avenants ainsi que de celle du 28 mars 2019, 

Considérant que I'EPFIF a signé en mars 2019 une promesse d'acquisition pour le bâtiment A de ladite copropriété 
et que l'acquisition du bien objet des présentes permettrait de poursuivre la maîtrise foncière de la parcelle CJ255, 

Considérant que le Programme pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil d'administration de l'Etablissement 
public foncier d'lie-de-France le 1S septembre 2016, fixe pour objectif prioritaire à I'EPFIF de contribuer à accélérer 

et augmenter la production de logements et en particulier de logements sociaux, 

Considérant les conventions d'intervention foncière entre la ville de Vitry-sur-Seine, I'EPA-ORSA, l'Etablissement 
Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et I'EPFIF signée le 8 décembre 2009, ses avenants ainsi la convention du 
28 mars 2019, prévoyant la réalisation de 8SO logements dont 30% de logements sociaux avec 120 logements à 
l'hectare minimum et 95 000m 2 d'activités, 
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Considérant enfin que la réa lisation des objectifs poursuivis par la ZAC « Seine Ga re Vitry», présente un intérêt 
général au sens de l'a rticle L 210-1 du code de l'urbanisme, 
Considérant ainsi que l'acquisition du bien est stratégique pour la réalisat ion des objecti fs assignés, 

Décide: 

Article 1 : 
De proposer d'acquérir les lots 11 à 15; 16 à 20 et 61 à 68, les 5 premiers lots composent la tota lité du bât iment 
« C »au sein de la copropriété sis 140/146 rue Léon Geffroy cadastrée à Vit ry-sur-Seine section CJ numéro 255, te l 
que décrit dans la déclaration d'intention d'aliéner mentionnée ci-dessus, au prix de 1 972 000€ (un million neuf
cent-soixante-douze-mille euros), avec une commission d'agence de 60 000€ (soixante-mille euros) en sus à la 
charge de l'acquéreur, 

Article 2: 
Le vendeur est inform é qu'i l dispose d'un délai de deux mois à compter de la notifica tion de la présente offre pour 
notifier à l'Etabli sse ment Public Foncier d'lie-de-France : 

son accord sur cette offre, auquel cas la vente du bien au profit de I'EPFIF devra être régularisée conformément 
aux dispositions des articles L 213 -14 et R 213-12 du Code de l'Urbanisme; ou 

son maintien du prix figurant dans la demande d'acquisition, I'EPFIF saisira en conséquence la juridiction 
compétente en matière d'expropriation pour une fixation judicia ire du prix; ou 

son renoncement à vendre le bien précité. Toute nouvelle mise en vente du bien nécessitera le dépôt d'une 
déclaration d' intention d'aliéner. 

A défaut de notification de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, le vendeur sera réputé avoir renoncé à la 
vente de son bien. 

Article 3: 
La présente décision est notifiée à Monsieu r le Préfet de Paris et d' lie-de-France. 

Article 4: 
La prése nte décision sera notifiée par voie d'huissier, so us pli recommandé avec accusé de réception ou remise 
contre décharge à : 

• L'étude de notaires de maître LAPORTE, 2 Avenue Hoche 75008 Paris, en tant que notaire et mandata ire de la 
vente, 

• La SARL M ER ET MONTAGNE, la ferme de la petite loge, 77580 La HAUTE MAISON, en qual ité de propriétaire, 
• La société SVENSKASAGAX4, 2 place de la Made leine, 75008 Paris, en sa qualité d'acquéreu r évincé, 

Article 5: 
La présente décision fera l'objet d'un affi chage en Mairie de VITRY SUR SEINE. 

Article 6: 
La présente décision peut faire l'objet d' un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa notification ou 
de son affichage en mairie devant le Tribunal Administratif de MELUN. 
Elle peut éga lement, dans le même délai de deux mois, faire l'objet d ' un recours gracieux auprès de I'EPFIF. En cas 
de rejet du recours gracieux par I'EPFIF, la présente décision de préemption peut fa ire l'objet d' un recours dans un 
délai de deux mois suivant la notification du rejet devant le Tribunal Administratif de LUN. 
L'absence de réponse de I'EPFIF dans un délai de deux mois suivant la réception du ec urs gracieux équivaut à un 
rejet du recours. 

Fa it à Paris, le - 1 OCT. 2019 
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